Montréal, le 17 août 2005
M. Jean-François Samray
Me Hélène Sicard

Président-directeur général

RNCREQ
AIEQ

1255, Carré Phillip

2000, rue Mansfield, bureau 320

Bureau 808

Montréal (Québec)  H3A 2Y9

Montréal (Québec)  H3B 3G1

Me Ève-Lyne H. Fecteau
Me Steve Cadrin

Union des consommateurs

UMQ
Rivest Schmidt

Cadrin Mayer, avocats

7712, rue Saint-Hubert

39, rue Saint-Eustache

Montréal (Québec)  H2R 2N8

Saint-Eustache (Québec)  J7R 2L2

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions de service de transport d’électricité


Dossier R-3549-2004 (Phase 2)
Monsieur,

Chers confrères,

La Régie désire, par la présente, réitérer les obligations qui vous échoient en raison des articles 11 et suivants du Guide de paiement de frais des intervenants concernant la reconnaissance du statut de témoin expert.

« 11. Lorsqu’un participant prévoit réclamer des frais pour les services d’un témoin expert […], il doit demander par écrit une reconnaissance de son statut.

12. La demande de reconnaissance du statut de témoin expert […] doit être transmise à la Régie et aux participants. Elle doit comprendre toute l’information nécessaire à l’étude de la demande et notamment les éléments suivants :

a) le nom et les coordonnées complètes du témoin expert […];

b) une description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant;

c) le mandat et la qualification demandée pour le témoin expert […];

d) une copie du curriculum vitae du témoin expert […] comprenant une description de son expérience pertinente au mandat;

e) la justification de la rémunération demandée pour le témoin expert […].

13. Toute contestation d’une demande de reconnaissance du statut de témoin expert […] se fait par écrit. […]»

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c.
Tous les participants
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